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©  Dispositif  d'accouplement  d'une  tige  de  perçage  du  trou  de  coulée  d'un  four  à  cuve  à  l'outil  de 
travail  d'une  machine  de  perçage. 

©  Le  dispositif  comprend  un  mandrin  (10)  conçu 
pour  être  rendu  solidaire  de  l'outil  de  travail  et  qui 
comporte  une  cavité  frontale  (12)  de  réception  de 
l'extrémité  de  la  tige  de  perçage  (14),  une  pince 
pour  accrocher  l'extrémité  de  ladite  tige  (14)  dans 
cette  cavité  (12)  et  actionnée  par  des  pistons  (22) 
pneumatiques  ou  hydrauliques  coulissant  dans  une 

chambre  cylindrique  fermée  a  l'arriére  par  un  bou- 
chon  (30).  Pour  éviter  une  usure  rapide  de  ce  bou- 
chon,  un  ressort  (32)  est  disposé  entre  ledit  bouchon 
(30)  et  la  face  adjacente  du  piston  (22),  ce  ressort 
(30)  étant  suffisamment  puissant  pour  maintenir  le 
piston  (22)  à  l'écart  du  bouchon  (30). 
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DISPOSITIF  D  ACCOUPLEMENT  D'UNE  TIGE  DE  PERÇAGE  DU  TROU  DE  COULEE  D'UN  FOUR  A  CUVE  A 
L'OUTIL  DE  TRAVAIL  D'UNE  MACHINE  DE  PERÇAGE 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
d'accouplement  d'une  tige  de  perçage  du  trou  de 
coulée  d'un  four  à  cuve  à  l'outil  de  travail  d'une 
machine  de  perçage  pour  la  mise  en  oeuvre  d'un 
procédé  selon  lequel  la  fermeture  et  l'ouverture  du 
trou  de  coulée  comportent  une  opération  de  mise 
en  place  et  une  opération  d'extraction  de  la  tige  de 
perçage  qui  est  abandonnée  dans  la  masse  du  trou 
de  coulée  entre  deux  coulées  successives,  ledit 
dispositif  comprenant  un  mandrin  pour  être  rendu 
solidaire  de  l'outil  de  travail  et  qui  comporte  une 
cavité  frontale  de  réception  pour  recevoir  l'extrémi- 
té  de  la  tige  de  perçage,  une  pince  pour  accrocher 
l'extrémité  de  ladite  tige  dans  cette  cavité,  cette 
pince  étant  constituée  d'au  moins  de  deux  tiges 
coulissantes  disposées  symétriquement  autour  de 
l'axe  de  la  cavité,  et  portant,  chacune,  à  une  extré- 
mité  un  mors  destiné  à  saisir  l'extrémité  de  la  tige 
et,  à  l'extrémité  opposée,  un  piston  soumis,  d'une 
part,  à  l'action  d'un  fluide  pneumatique  ou  hydrauli- 
que  pour  fermer  la  pince  par  pénétration  des  mors 
dans  la  tige  et,  d'autre  part,  à  des  moyens  élasti- 
ques  agissant  dans  le  sens  d'une  ouverture  de  la 
pince,  chacun  desdits  pistons  coulissant  dans  une 
chambre  cylindrique  étanche  fermée  à  l'arrière  par 
un  bouchon. 

Un  dispositif  de  ce  genre  est  connu  du  brevet 
français  2  501  857.  L'outil  de  travail  est  générale- 
ment  constitué  par  un  percuteur  pneumatique  pou- 
vant  frapper  dans  les  deux  sens  afin  d'enfoncer  la 
tige  de  perçage  dans  la  masse  de  bouchage  avant 
le  durcissement  de  celle-ci  et  pour  pouvoir  l'en 
extraire  lors  de  l'ouverture  du  trou  de  coulée.  Le 
fluide  pneumatique  utilisé  pour  le  percuteur  peut 
également  être  utilisé  pour  fermer  les  pinces  lors 
de  l'extraction  de  la  tige  de  perçage,  tandis  que 
lors  de  l'engagement  de  la  tige  de  perçage,  la 
chambre  pneumatique  du  piston  de  la  pince  est 
aérée  pour  permettre  l'ouverture  de  ces  pinces 
sous  l'action  selon  leur  moyen  élastique. 

Lors  de  l'engagement  de  la  tige  de  perçage 
dans  la  masse  de  bouchage,  l'action  percutante  du 
percuteur  provoque,  comme  contre-réaction  et  par 
suite  de  l'inertie  des  pinces  des  vibrations  de  celle- 
ci  qui  entraînent  un  martèlement  du  bouchon  par 
les  pistons.  C'est  la  raison  pour  laquelle  on  consta- 
te  une  détérioration  rapide  de  ces  bouchons  ainsi 
que  de  leur  filet  et  de  ceux  du  mandrin. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  prévoir 
un  dispositif  perfectionné  du  genre  décrit  dans  le 
préambule  qui  ne  présente  pas  ces  inconvénients. 

Pour  atteindre  cet  objectif,  le  dispositif  proposé 
par  la  présente  invention  est  essentiellement  carac- 
térisé  par  un  ressort  disposé  entre  ledit  bouchon  et 

la  face  adjacente  du  piston,  ledit  ressort  étant  suffi- 
samment  puissant  pour  maintenir  le  piston  à  l'écart 
du  bouchon  contre  l'action  desdits  moyens  élasti- 
ques  auquel  il  est  exposé  sur  la  face  opposée. 

5  Le  bouchon  comporte,  de  préférence,  une  cavi- 
té  cylindrique  pour  le  logement  du  ressort. 

D'autres  particularités  et  caractéristiques  res- 
sortiront  de  la  description  détaillée  d'un  mode  de 
réalisation  avantageux,  présenté  ci-dessous,  à  titre 

70  d'illustration,  en  référence  à  la  figure  unique  qui 
représente  schématiquement  une  coupe  longitudi- 
nale  à  travers  un  dispositif  d'accouplement  tel  que 
proposé  par  l'invention. 

Ce  dispositif  comporte  un  mandrin  10  pourvu 
15  d'une  cavité  frontale  12  de  réception  de  l'extrémité 

libre  d'une  tige  de  perçage  14  et  d'un  alésage  axial 
arrière  16  pour  la  réception  du  percuteur  d'un  outil 
de  travail  non  représenté. 

Comme  dans  le  document  précité,  le  dispositif 
20  comporte  une  pince  pour  saisir  l'extrémité  avant  de 

la  tige  1  4.  Cette  pince  est  constituée  de  deux  mors 
disposés  symétriquement  autour  de  l'axe  longitudi- 
nal  du  mandrin  1o  et  coulissant  obliquement  par 
rapport  à  cet  axe  0.  L'un  de  ces  mors  est  repré- 

25  sente  par  la  référence  18,  tandis  que  l'autre  qui 
n'est  pas  visible  est  identique  à  celui  qui  est  repré- 
senté  et  fonctionne  de  la  même  manière.  Le  mors 
1  8  est  monté  sur  l'extrémité  avant  d'une  tige  20  et 
est  guidé  par  la  surface  intérieur  de  la  cavité  1  2.  La 

30  tige  20  se  prolonge  dans  une  chambre  cylindrique 
26  où  elle  est  solidaire  d'un  piston  22.  Ce  piston  22 
est,  dans  l'exemple  représenté  un  piston  pneumati- 
que  qui  subit,  du  côté  opposé  à  la  tige  20  l'action 
d'un  fluide  pneumatique  pénétrant  dans  la  chambre 

35  26  par  une  conduite  24.  Autour  de  la  tige  20  se 
trouve  un  ou  plusieurs  ressorts  hélicoïdaux  28  pre- 
nant  appui,  d'une  part,  sur  le  piston  22  et,  d'autre 
part,  sur  un  rebord  intérieur  de  la  chambre  pneu- 
matique  26.  La  mise  sous  pression  de  la  chambre 

40  26  à  travers  la  conduite  pneumatique  24  fait  avan- 
cer  le  mors  28  jusqu'à  pénétration  superficielle 
dans  la  tige  14  de  sorte  qu'un  mouvement  vers  la 
droite  du  mandrin  10  entraîne  la  tige  14.  Par 
contre,  l'aération  de  la  chambre  26  soumet  le  pis- 

45  ton  22  à  l'action  du  ressort  28  pour  dégager  le 
mors  18  de  la  tige  14.  Tel  est  par  exemple  le  cas 
lors  de  l'engagement  de  la  tige  14  dans  la  masse 
de  bouchage  du  trou  de  coulée. 

Le  fond  de  la  chambre  pneumatique  26  est 
50  fermé  à  l'aide  d'un  bouchon  30  qui  peut-être  sim- 

plement  visé,  de  manière  étanche,  dans  le  mandrin 
10.  Pour  éviter  le  martèlement  de  ce  bouchon  par 
le  piston  22  par  suite  de  la  contre-réaction  qu'il 
subit  lors  de  l'action  du  percuteur  lorsque  la  tige  14 
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est  engagée  dans  le  trou  de  coulée,  l'invention 
propose  de  disposer  un  ressort  32  entre  le  piston 
22  et  le  bouchon  30.  Celui-ci  comporte,  à  cet  effet, 
de  préférence  une  chambre  cylindrique  34  pour  le 
logement  de  ce  ressort  32.  Ce  ressort  32  est  5 
suffisamment  puissant  pour  s'opposer,  en  partie,  à 
l'action  du  ressort  28  et  maintenir,  lorsque  la  cham- 
bre  26  est  aérée,  le  piston  22  à  l'écart  de  la 
surface  intérieur  du  bouchon  30  et  éviter  ainsi  le 
martèlement  du  bouchon  30  par  le  piston  22.  10 

Selon  une  autre  caractéristique  de  la  présente 
invention  le  mandrin  10  contrairement  aux  man- 
drins  connus  est  un  mandrin  monobloc  usiné  qui 
contribue  à  une  plus  grande  longévité,  étant  donné 
qu'il  ne  comporte  pas  de  boulon  et  de  vis  d'assem-  15 
blage  qui,  en  général,  sont  très  vulnérables  par  les 
percussions  répétées. 

Revendications  20 

1  .  Dispositif  d'accouplement  d'une  tige  de  perçage 
du  trou  de  coulée  d'un  four  à  cuve  à  l'outil  de 
travail  d'une  machine  de  perçage  pour  la  mise  en 
oeuvre  d'un  procédé  selon  lequel  la  fermeture  et  25 
l'ouverture  du  trou  de  coulée  comportent  une  opé- 
ration  de  mise  en  place  et  une  opération  d'extrac- 
tion  de  la  tige  de  perçage  (14),  qui  est  abandonnée 
dans  la  masse  du  trou  de  coulée  entre  deux  cou- 
lées  successives,  ledit  dispositif  comprenant  un  30 
mandrin  (10)  conçu  pour  être  rendu  solidaire  de 
l'outil  de  travail  et  qui  comporte  une  cavité  frontale 
(12)  de  réception  de  l'extrémité  de  la  tige  de  per- 
çage  (14),  une  pince  pour  accrocher  l'extrémité  de 
ladite  tige  (14)  dans  cette  cavité  (12),  la  pince  étant  35 
constituée  d'au  moins  deux  tiges  coulissantes  (20) 
disposées  symétriquement  autour  de  l'axe  (0)  de  la 
cavité  (12)  et  portant,  chacune,  à  une  extrémité  un 
mors  (18)  destiné  à  saisir  l'extrémité  de  la  tige  (14) 
et,  à  l'extrémité  opposée,  un  piston  (22)  soumis,  40 
d'une  part,  à  l'action  d'un  fluide  pneumatique  ou 
hydraulique  pour  fermer  la  pince  par  pénétration 
des  mors  (18)  dans  la  tige  (14)  et,  d'autre  part,  à 
des  moyens  élastiques  (28)  agissant  dans  le  sens 
d'une  ouverture  de  la  pince,  chacun  desdits  pistons  45 
(22)  coulissant  dans  une  chambre  cylindrique  étan- 
che  (26)  fermée  à  l'arrière  par  un  bouchon  (30), 
caractérisé  par  un  ressort  (32)  disposé  entre  ledit 
bouchon  (30)  et  la  face  adjacente  du  piston  (22),  ce 
ressort  (30)  étant  suffisamment  puissant  pour  main-  50 
tenir  le  piston  (22)  à  l'écart  du  bouchon  (30),  contre 
l'action  desdits  moyens  élastiques  (28). 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  bouchon  (30)  comporte  une  cavité  cylin- 
drique  (34)  pour  le  logement  du  ressort  (32).  55 
3.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  le  mandrin  (10) 
est  un  mandrin  monobloc. 
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